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Par délibération du conseil  communautaire du 30 mars 2006, la communauté urbaine de Cherbourg
décide de confier la mission d’aménageur de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Quartier des
Bassins  »  située  sur  le  territoire  de  Cherbourg-Octeville,  à  la  SHEMA,  société  d’économie  mixte
d’aménagement, dans le cadre d’une concession d’aménagement rendue exécutoire le 11 mai 2006 pour
une durée de 7 ans à compter de sa prise d’effet, soit jusqu’au 11 mai 2013.

Par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2011, la communauté urbaine de Cherbourg
décide  de  prolonger  la  durée  de  cette  concession  jusqu’au  31  décembre  2016.  L’avenant  n°1  à  la
concession, actant cette prolongation, a été signé le 12 avril 2012. Par délibération du conseil municipal
du 16 décembre 2016, la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin approuve le prolongement de la
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2021, l’avenant n°2 est donc signé. Par délibération du
conseil  municipal  du  16  décembre  2020,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  décide  de  prolonger  la
concession  d’aménagement  jusqu’au  31  décembre  2023  par  la  signature  de  l’avenant  n°3.  Enfin,
conformément à la délibération du conseil municipal du 27 septembre 2023, l’avenant n°4 est signé le
7  novembre 2023 et  prolonge la  concession  jusqu’au 31  décembre 2027 et  modifier  le  programme
d’investissement pour intégrer le projet de construction des logements communautaires.

La note de conjoncture et le bilan financier annexés font état des avancées de l’aménagement de la ZAC
en 2023, 2024 et détaillent les évolutions des dépenses et des recettes du bilan par rapport à l’année
précédente. 

Les études et honoraires réglées en 2023 correspondent principalement au suivi des études du projet de
l’ilot dit Matignon, ainsi que plusieurs prestations de géomètre.
Le suivi des travaux d’aménagement des espaces publics mais aussi le suivi de la démolition des deux
maisons situées sur le quai de l’entrepôt, ont également fait l’objet de dépenses d’honoraires en 2023.

Concernant les dépenses liées aux travaux, nous pouvons noter la démolition des deux maisons situées
sur l’ilot Matignon le long du quai de l’entrepôt, la réalisation de petits travaux d’espaces publics tels que
le square de la rue Jacques Rouxel ou encore la livraison des végétaux des espaces publics restants ; la
plantation étant assurée par le service espaces verts de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin.
Les amorces des raccordements aux réseaux publics pour le projet porté sur l’ilot A, ont également pour
partie étaient réalisées en anticipation au cours de l’année 2023 afin de se caler sur le planning de
travaux du BNG.

Afin de permettre la réalisation de la fresque du square Jacques Rouxel par un graphiste en l’honneur de
Monsieur Rouxel, la préparation du mur a été prise en charge sous le budget Communication.

En 2024, la SHEMA a achevé les finitions des travaux d’espaces publics restants à savoir :

- la pose du mobilier du square de la rue Jacques Rouxel,
- les reprises des réserves formulées au droit des rues.



Les discussions se sont poursuivies pour la commercialisation des îlots restant à construire que sont
l’îlot A sur le secteur Carnot, qui devrait  accueillir le centre de réadaptation fonctionnelle du groupe
CLARIANE (Ex  KORIAN),  ainsi  que l’îlot  C3  situé  le  long  de l’avenue  Carnot,  destiné  initialement à
accueillir un projet tertiaire porté par la Communauté d’Agglomération Le Cotentin. La destination de cet
îlot reste à valider.

Sur l’îlot Matignon, l’année 2024 a permis de poursuivre les études pour lancer la consultation travaux et
retenir l’ensemble des entreprises pour envisager le début des travaux au premier trimestre 2025 sur le
projet de résidence communautaire et de logements.

Le conseil municipal est invité à approuver le compte rendu annuel à la collectivité de l’année 2023 de la
concession d’aménagement de la ZAC des Bassins.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h42 Nombre de votants : 53

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 4
Benoit ARRIVÉ
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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